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Webinaire « Projets Alimentaires Territoriaux et Loi EGALIM »
18 juin 2026

Organisé en partenariat avec la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) Normandie, ce webinaire à destination des élus présente le cadre législatif et réglementaire de la loi dite EGALIM et des Projets Alimentaires Territoriaux (PAT). Le webinaire a été enregistré, voici les différentes séquences du replay : 
· Introduction par Sabine JULIEN (chargée d’alimentation à la DRAAF Normandie)
· 02’20 : Loi EGALIM, Marie AMELINE (chargée de mission restauration collective et PAT)
· 18’05 : les Projet Alimentaires Territoriaux (PAT), Sabine JULIEN, Marion FRANCOIS et Lynda IHADJADENE (Réseau normand des PAT, Chambres d’agriculture de Normandie)
En réponse à une question au sujet du programme « Lait et Fruits à l'école » : les maternelles sont bien éligibles à l'aide du programme sur les temps du midi et du goûter. Elles ne le sont pas pour le petit déjeuner car il existe un autre programme proposé par l'éducation nationale (petit déjeuner à l'école). Pour plus d’informations, vous pouvez contacter l'équipe du programme à l’adresse suivante : e-lfe@franceagrimer.fr.

Le deuxième temps du webinaire était consacré à une séquence collaborative. Les participants ont été séparés en deux groupes : un sur la thématique Loi EGALIM et l’autre sur la thématique des PAT. Chacun des groupes a ensuite été divisé en deux avec que chaque sous-groupe réfléchisse soit aux arguments, soit aux contre-arguments sur ces sujet. L’ensemble des participants a ensuite été rassemblé pour que chacun puisse exposer aux autres les arguments travaillés et les participants ont ensuite voté pour celui qui leur semblait le plus pertinent. Vous trouverez ci-dessous la synthèse des échanges. 
	Sujet
	Arguments « Pour »
	Arguments « Contre
	Vote de l’assemblée

	EGALIM

	· Avoir des statistiques sur la qualité des produits et la cohérence avec la réglementation, et donc de se réorienter si besoin
· Les enfants mangent plus sainement et fait-maison, c’est parfois le seul repas sain de leur journée 
· Valeur et volonté politique : les cuisiniers préparent à manger sur place, de produits frais et locaux
· Plus de plastique
· Projet systémique 
· Éduquer les enfants à l’alimentation durable “de la fourche à la fourchette” via l’alimentation en restau co mais aussi via des ateliers, des visites, etc.
· Valorise les métiers de l’alimentation, les accompagnants, le personnel éducatif...
	· Pas de possibilité de cuisiner sur place - appel du prestataire
· Et si travail avec un prestataire : moins de latitude pour œuvrer en direct et manque d’aides et d’accompagnement pour mise en place d’Egalim
· Complexité de ne pas cuisiner sur place 
· Question du coût associé important et de la disponibilité de la production éligible : besoin d'avoir une aide pour le sourcing et de temps disponible pour travailler sur Egalim (pas toujours la priorité)
· Besoin de trouver le bon prestataire : question de la qualité 
· Conseil d’école et qualité des produits 
· Qu’est-ce qu’on appelle local ?
	Les enfants mangent plus sainement et fait-maison, c’est parfois le seul repas sain de leur journée 


	PAT
	· Enjeu environnemental : lien avec la protection de l’eau si collectivité gestionnaire de l’eau potable
· Protection du foncier : installer des maraîchers bio sur du foncier réservé pour ensuite alimenter une cantine (politique d’urbanisme de la collectivité)
· Création d’une ferme maraichère avec de l’insertion (économie sociale et solidaire) pour ensuite alimenter la cantine scolaire
· Revenir en gestion directe en restauration collective (créer une cantine scolaire) pour apporter des débouchés aux agri, avoir des produits de qualité)
· Faire connaître un réseau d’agriculteurs bio / locaux
· Cantine scolaire ouverte une fois par mois aux personnes âgées (lien social)
· Lutte contre le gaspillage alimentaire : récupérer les restes d’une cantine pour redonner
	· Charge de travail supplémentaire avec un manque de ressources financières et humaines 
· Démarche compliquée et un manque de formations des élus notamment sur le sujet
· Décorrélation entre décision centrale et objectifs du territoire
· Les choses fonctionnent bien aujourd’hui, rajouter critères de durabilité peut complexifier les choses et être décorrélé des attentes 

	Revenir en gestion directe en restauration collective (créer une cantine scolaire) pour apporter des débouchés aux agri, avoir des produits de qualité)



 Remarque : en vert, les arguments choisis par les groupes pour les partager à l’assemblée, ce sont ceux qui ont été soumis au vote ensuite
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